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iTu 1* Secret Si 18 Mers I»:ï4 portant règle««at
âfaâaiai«tration miblicpe pour lt«sâetttiea ée ladite loi
et Bpéoialetaettt les articles 2J et 3l {

l'artiolt ta de la loi an 26 Mars 193? }
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La façade et la -toiture de l'iomeuble situé sur la
place de la Halle aux Grains à ^urillar (Tara-et-Garomie ) -
parcelle n° 493 du pi.. ri cadastral - appartenant à I.I. Ciiarles
Sainte Karie, sculpteur à ï.loissac, sont inscrites sur l'Inven
taire Supolémentu ire des Lionuinents Historiques.
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Le présent
arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d'Auvillar
et au propriétaire qui seront responsables, chacun en ce qui
le concerne, de son exécution.
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